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Les protocoles peuvent comporter une ou plusieurs étapes.

LES COMMISSIONNAIRES – SURVEILLANCE DES EMPLOYÉS ISOLÉS

Système automatisé 
de surveillance des 

employés isolés

L’employé isolé communique avec le 
système automatisé à des intervalles 
réguliers. L’omission d’initier une 
communication déclenche une alerte.

En l’absence d’une réponse 
d’un employé isolé, notre 
centre d'intervention 24/7 
applique un protocole 
préétabli. Le centre d’intervention se 

charge de la situation et 
communique avec le service 
911 si les protocoles établis 
demeurent sans réponse.


